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RAPPORT D’ACTIVITE 

2005

L'année 2005 marque la 
première année de gestion du

Parc naturel régional de
Camargue par un Syndicat

mixte regroupant autour de la
Région, du Département, des
communes et des Chambres

consulaires l'ensemble des 
structures professionnelles et

associatives de Camargue. Cette
structure publique, conforme à

la réglementation nationale,
s'inscrit dans la continuité des

actions engagées depuis plus de
34 ans au service de la

Camargue et de ses habitants.

Le présent rapport d'activité
relate les principales actions qui

ont ponctué la vie du Parc tout
au long de l'année 2005. Autour
des membres du Syndicat mixte

et du Conseil du Parc, l'équipe
technique s'est employée à

mettre en œuvre ce programme
avec ses multiples partenaires.

Il est conçu sous la forme d'une
brochure thématique illustrée

qui sera complétée dans
quelques mois d'un véritable

rapport d'évaluation de la
charte du Parc accompagné

d'un diagnostic territorial.

En effet, la révision de la charte
du Parc naturel régional de

Camargue est engagée et avec
elle, un nouveau projet de 

territoire devra être élaboré. La
participation directe de tous les

habitants et de tous 
les partenaires du Parc sera,

bien entendu, nécessaire à sa 
définition et à sa mise en œuvre.

Nous pourrons alors proposer
ensemble une charte de 

développement durable pour ce
territoire emblématique de

Camargue.

Hervé Schiavetti
Président du 

Parc naturel régional de Camargue
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Etude sur la telline 
En 2005, on compte 95
pêcheurs de tellines auto-
risés à pêcher par les
Affaires maritimes. Depuis
1990, leur nombre croit
régulièrement et si la telli-
ne reste abondante dans
la zone littorale camar-
guaise, les stocks et les
prélèvements ne sont pas
précisément connus. Dans
l'objectif d'une meilleure
maîtrise de la ressource,
une étude globale (écolo-
gie, activité de pêche,
organisation de la filière…)
a été lancée cette année et
se poursuivra en 2006.

Réhabilitation des milieux dunaires 
La côte camarguaise est soumise à une très importante
dynamique sédimentaire naturelle. Selon les endroits, le
littoral s'accroît ou subit une érosion très marquée. En par-
tenariat avec les Services maritimes des Bouches-du-
Rhône, les commune d'Arles, des Saintes-Maries-de-la-
Mer et les acteurs locaux, le Parc poursuit les travaux de
restauration et de consolidation du cordon dunaire. Il veille
aussi à une meilleure gestion de la fréquentation touris-
tique sur les secteurs fragiles.

Risques et défense côtière sur le delta
du Rhône 
Dans le cadre d'une
thèse de géographie sur
les « Risques et défen-
se côtière sur le delta
du Rhône », Olivier
Samat (Université de
Provence), étudie l'en-
semble du trait de côte
camarguais et l'évolu-
tion des fonds marins.
Le Parc suit de près

l'ensemble de ces travaux et collabore aux phases d'ex-
pertises (systèmes de protection, démarches innovantes).
Cette collaboration permettra l'élaboration d'outils d'aide à
la décision pour la gestion des espaces littoraux sableux
menacés.

Ecogestes pour la Méditerranée 
Pour la troisième année
consécutive le Parc a partici-
pé à la campagne «Ecogeste
pour la Méditerranée». A des-
tination des plaisanciers et
usagers de la mer, il s'agit
d'une campagne régionale de
sensibilisation afin de proté-
ger le milieu marin.
Coordonnée par le CPIE de la
côte provençale et réalisée
dans 39 ports de PACA, l’
opération rencontre un vif succès et cette année sur 166
bateaux accostés en Camargue, 151 plaisanciers ont
adhéré à la Charte.

Aire marine protégée
Les pêcheurs professionnels appuyés par le Comité local
des pêches ont souhaité que le Parc engage une réflexion
sur la faisabilité d'une réserve marine dans le golfe de
Beauduc. En effet, en 2003 alors qu'une étude met en évi-
dence la richesse écologique de la zone marine du Parc,
il est constaté que l'écosystème marin est menacé. La
flore et la faune subissent de nombreuses agressions
dues, notamment,  aux infractions commises par les cha-
lutiers peu scrupuleux qui dégradent les fonds marins.
Coordonnée par le Parc, l'étude préalable est en cours.

Directive Cadre européenne sur l'eau
Le Parc participe à la mise en place de la Directive Cadre
européenne sur l'Eau. Cette opération au long court (2005
à 2015 voire 2021) pilotée par l’Agence de l’eau consiste
à définir les masses d'eau du delta, à fournir les éléments
de diagnostics, à définir les objectifs de qualité pour l'é-
chéance 2015, à mettre en place des outils de suivi et d'é-
valuation et, enfin, à assurer la cohérence entre les objec-
tifs et les programmes d'actions locaux. 

Plan Rhône
Afin de défendre les
intérêts du territoire
camarguais dans le
cadre de l'élaboration
du programme qui
concerne tout le bassin
rhodanien, le Parc parti-
cipe activement à l'éla-
boration et à la mise en
place du Plan Rhône au
niveau des comités ter-
ritoriaux de concertation. Le Plan Rhône aborde les thé-
matiques inondation, ressources et biodiversité, énergie,
transport et tourisme.

Charte de l'eau
Sous l'égide du Parc, en concertation avec les différents
usagers et acteurs de l'eau en Camargue, la rédaction
d'une charte de l'eau, permet de reconnaître les droits et
les devoirs de chacun en matière de gestion de l'eau et de
fixer des objectifs communs de gestion. La charte de l'eau
sera accompagnée d'outils de communication.

Contrat de delta
L'année 2005 a été largement consacrée à l'élaboration du
dossier définitif du contrat de delta. Diagnostic territorial et
définition du programme d'actions territoriales avec tous
les partenaires, collectivités, gestionnaires et services, ont
nécessité un gros travail de concertation.

Hydraulique et hydrobiologie des canaux
Une étude a per-
mis de dresser
un état des lieux,
hydraulique et
hydrobiologique,
des systèmes
collectifs de drai-
nage et d'irriga-
tion du delta.
Elle vise à aider
les associations
syndicales à

mieux identifier leurs besoins en matière d'aménagement
des réseaux. L'étude a été validée en 2005.

RHONE, MER ET LITTORAL

Rhône, mer et littoral
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organismes nuisibles,
ont arraché plus de 500
plants répartis en 25
stations situées chez
des propriétaires pri-
vés. Couplée à une
sensibilisation des habi-
tants et du grand public,
cette opération permet
au Parc d'acquérir une
meilleure connaissance
de l'état des implantations et de la dynamique de l'espèce.

Puits à crémaillère
En partenariat avec le Syndicat
mixte d'Aménagement des
Digues du Rhône et de la Mer
(Symadrem), le puits à cré-
maillère qui constituait la prise
d'eau au Rhône de la station de
pompage de la Grande
Montlong, va être restauré et
valorisé. Cette année le projet
s'est concentré sur la valorisa-
tion du lieu : table de lecture sur
site, panneau sur l'historique du
monument, publication à desti-
nation du grand public,… 

Radio-téléphonie et charte de partenariat 
Après de longues négociations, une charte de partenariat
est en passe d'être signée entre le Parc et les différents
opérateurs de téléphonie mobile. Cette charte a pour
objectif la préservation des milieux et des paysages de
Camargue, tout en permettant le développement d'un
réseau performant répondant au mieux aux besoins des
habitants et visiteurs du Parc.

Charte forestière 
25 organismes ont été associés pour élaborer la charte
forestière du territoire du Parc. Avec l'aide de l'Office natio-
nal de la Forêt, un état des lieux des différentes formes de
boisement a pu être établi et un programme d'actions a été
validé par l'ensemble des partenaires.

Plantation d'arbres 
Afin de favoriser le reboisement et la constitution de haies

sur son territoire, cette
année encore, le Parc a
distribué aux habitants et
aux propriétaires de
Camargue des essences
locales d'arbres et d'ar-
bustes bien adaptées aux
sols limoneux et sableux
du delta. Cette année, 80
personnes auront partici-
pé à l'opération et 6000

nouveaux arbres plantés.

Plan stratégique de déplacements
Dans le cadre du Plan Local Energie Environnement le
Parc a proposé un plan stratégique de déplacements en
Camargue. A terme, le plan de déplacement présentera
des axes et leur vocation ainsi que les modalités d'accès
à certains sites sensibles.

Usage de pesticides
Laetitia Comoretto prépare une thèse de Chimie
(Université de Provence) sur l'usage des pesticides en
Camargue. Le Parc suit cette recherche de très près et un
premier état des lieux de la contamination de différents
milieux du delta a été établi en 2005. La poursuite des tra-
vaux permettra notamment de mieux connaître le compor-
tement des polluants dans les milieux et de partager les
résultats avec les acteurs et les usagers de l'eau en
Camargue.

Natura 2000 
Plus d'une centaine de
personnes (agricul-
teurs, éleveurs, pro-
priétaires, gestionnai-
res…) ont participé aux
réunions de concerta-
tion organisé par le
Parc en vue d’inscrire
la Camargue dans le
Réseau Natura 2000.
Trois bulletins d'infor-
mation du Parc ont été
consacrés à cette
question et adressés à
chaque habitant du
Parc. Tout le territoire
du Parc est concerné
par ce projet ainsi que
le grand Rhône et le
petit Rhône.

Réserve de biosphère de Camargue 
Dans le cadre du programme international
« L'homme et la Biosphère » le réseau
mondial de réserves de biosphère de
l'UNESCO, le Parc a été chargé du projet
de révision de la Réserve de Biosphère de
Camargue. Il a animé 6 réunions de concer-

tation avant de rédiger le dossier technique de synthèse
présenté au Comité MAB France le 17 novembre 2005.
Ce projet porte sur l’ensemble de la Camargue biogéo-
graphique et la désignation officielle par l’UNESCO est
attendue pour le 1er semestre 2006.

Nichoirs à chauves- souris 
La Camargue offre des milieux privilégies pour de nom-
breuses espèces de chauves-souris. Toutefois, l'installa-
tion massive de chauves souris dans les bâtiments (com-
bles, volets…) provoque des dégradations et cause cer-
tains désagréments. Or des solutions pratiques et simples
peuvent être apportées pour réduire ces nuisances sans
mettre en péril les colonies de ces espèces fragiles et pro-
tégées. A cet effet, le Parc conseille les habitants et distri-
bue des nichoirs adaptés. En 2005, un grand nombre de
nichoirs ont été distribués aux habitants qui en ont fait la
demande. Ce programme est reconduit pour les années à
venir.

Maîtriser “ Baccharis halimifolia”
Pour lutter contre l'envahissement des milieux par le
Baccharis - plante non pâturée, très résistante au sel et
aux pesticides - les techniciens du Parc, en partenariat
avec l’équipe de la station biologique de la Tour du Valat
et la Fédération départementale de défense contre les

ESPACES ET ESPECES NATURELS — ARCHITECTURE ET PAYSAGES

Espaces naturels
Architecture et paysages
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Collectage de produits phytosanitaires 
Avec l'aide de la Chambre
d'Agriculture des Bouches-du-
Rhône, des établissements Perret,
des sociétés ADIVALOR et Solamat,
le Parc a apporté son soutien à l'or-
ganisation de 3 journées de collec-
tage des produits phytosanitaires
non utilisés par les agriculteurs. Le
Parc a réalisé des enquêtes préala-
bles auprès des agriculteurs, quanti-
fié les volumes et la nature des pro-
duits à évacuer,  et accompagné la
procédure de ramassage. Près de
17 tonnes ont été collectées sur la Camargue puis ache-
minées vers les centres de traitement spécialisés.

Tri sélectif 
Sur le territoire du Parc, le tri sélectif des déchets repose
essentiellement sur des démarches individuelles. En cela,
le Parc veut montrer l'exemple et a organisé au sein de
ses locaux administratifs du Mas du Pont de Rousty la col-
lecte sélective des matériaux : verre, plastique, papiers,
matières organiques… sont désormais récupérés de
façon à pouvoir être recyclés facilement. 

Economie d'énergie et stations de
pompage
Près de 400 millions de m3 d’eau sont pompés chaque
année dans le Rhône et près de 200 millions de m3 sont
rejetés dans le fleuve ou la mer. Ce pompage pour l’irri-
gation ou l’assainissement des terres est mis en œuvre
par 124 stations publiques ou privées. Dans le cadre du
Plan Local Energie Environnement le Parc a lancé une
étude afin d'étudier les possibilités de réaliser des éco-
nomies d'énergie dans les stations de pompage en opti-
misant un matériel souvent vétuste et mal dimensionné.
Les propriétaires privés ou associatifs de ces stations de
pompage en seront les premiers bénéficiaires.

Pérenniser l'agriculture et l'élevage 
Les mesures agri-environnementale sur le riz et l’élevage
venant à échéance, les exploitants agricoles vont perdre
le bénéfice des engagements souscrits dans le cadre de
l’opération locale et du contrat territorial d’exploitation. La
réforme de la politique agricole commune engagée par
l’Union européenne va changer la donne sur les marchés
annonçant une conjoncture nouvelle et difficile pour l’agri-
culture camarguaise. C’est pourquoi un projet de territoire
agri-environnemental en faveur du maintien de la rizicul-
ture et de l'élevage extensif dans les zones humides du
delta du Rhône ainsi que dans les marais des Baux,
d'Arles et du Vigueirat a été élaboré. Le document - en
grande partie rédigé par le Parc - associe la Direction
départementale de l'Agriculture et de la Forêt, le Syndicat
des riziculteurs, l'association Bovins 13 et la Chambre
d'Agriculture des Bouches-du-Rhône.

Filières riz et viande de taureau 
Une étude sur les filières riz de Camargue et viande de
taureau a été menée dans le but d'améliorer la valorisa-
tion des produits et leur promotion. En 2005, 117 rizicul-
teurs et 36 éleveurs ont été sollicités pour le travail d'en-
quête mené sur le terrain. Les résultats de cette étude
seront diffusés en 2006.

Livres généalogiques des races bovines
Le Parc assure le suivi des livres généalogiques des races
bovines de « la raço di bioù » et de « combat ». A chaque
naissance enregistrée il s'agit de marquer l'animal et d'é-
diter les certificats généalogiques. 170 éleveurs sont
concernés et cette année plus de 800 certificats ont été
édités. Pour ce faire, le Parc a développé un logiciel spé-
cifique capable d'extraire des données locales tout en per-
mettant l'alimentation de la base de données nationale.

Courses de taù 
La 23e édition des « Courses de Taù » s'est déroulée aux
arènes des Saintes-Maries-de-la-Mer. Servant à tester de
jeunes taureaux destinés à devenir étalons, 7 courses et
une finale ont été organisées par le Parc avec le Comité
des Fêtes saintoises, les associations de manadiers et la
Fédération française de la Course camarguaise. 

Stand camarguais pour l'élevage
Afin de soutenir la promotion des associations agricoles et
d'élevage, sous l'impulsion des association d'éleveurs, le
Parc a fait réaliser un « Stand camarguais » modulable et
mobile pour faciliter l'i-
dentification du terri-
toire et valoriser les
associations lors des
différents salons et
manifestations profes-
sionnelles. En 2005,
ce stand était présent
aux salons  du cheval
de Lyon, Montpellier
et Paris.

Fréquentation touristique 
Afin de connaître et d'analyser la fréquentation touristique
du territoire du Parc (répartition, évolution, attentes des
visiteurs et comportements…), le Parc, en partenariat
avec les communes et les offices de tourisme d'Arles et
des Saintes-Maries-de-la-Mer, la Chambre de Commerce
et d'Industrie du Pays d'Arles, le Comité départemental
des Bouches-du-Rhône et le Comité régional du Tourisme
Provence-Alpes-Côte d'Azur, a lancé en novembre 2005
une enquête de fréquentation qui se déroulera en plu-
sieurs phase et dont les résultats seront attendus en 2006. 

DECHETS ET ENERGIE — ELEVAGE ET AGRICULTURE — TOURISME DURABLE

Déchets et énergie

Tourisme durable

Elevage  et agriculture
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Itinéraires de randonnées
Dans un projet d'aménagement et de valorisation d'itiné-
raire de randonnée, le Parc a fait en 2005 une première
phase de repérage qui a permis d'identifier 9 itinéraires
pédestres et 7 nouveaux itinéraires équestres. En concer-
tation avec les communes d'Arles et des Saintes-Maries-
de-la-Mer, les représentants départementaux et locaux
des randonneurs et la Station biologique de la Tour du
Valat, ce projet se déroulera en plusieurs phases. Sa mise
en œuvre est soumise à l'approbation des communes et,
le cas échéant, à l'autorisation des propriétaires concer-
nés.

Marque « Parc naturel régional de
Camargue » 
Pour structurer et promouvoir les filières touristiques à tra-
vers la marque « Parc naturel régional de Camargue », le
Parc accompagne les professionnels du tourisme dans la
mise en place de démarches qualité. Fort d'une 1ère
expérience menée depuis 2003 avec 15 manades de tau-
reaux, des démarches d'attribution ont été engagées cette
année avec 24 professionnels du tourisme équestre et 4
viticulteurs.

Sentier de découverte du Mas du Pont
de Rousty 
Afin de développer l'aspect ludique et interactif du sentier
de découverte du Mas
du Pont de Rousty, la
création et le réaména-
gement de plusieurs
pôles d'interprétation
sur le cheminement du
sentier ont été enga-
gés. Le travail concep-
tuel de différents pôles
(ex : cycle annuel des
activités agro-pastora-
les, gestion hydrau-
lique, milieu aqua-
tique…) a été réalisé en 2005 et une partie des aménage-
ments va débuter en 2006.

Sentier de découverte du Marais de Ginès
En concertation avec le Parc ornithologique du Pont de

Gau, locataire du sentier du Marais de Ginès, le Parc a fait
réaliser en 2005 une étude d'interprétation pour mieux
valoriser le sentier et l'adapter aux attentes du public.

Chantier de jeunes bénévoles
L'association « Les Bongios » organise des chantiers de
jeunes bénévoles. En collaboration avec le Parc, elle a
permis la réalisation d'une passerelle sur pilotis dans la
roselière du Sentier de découverte du Mas du Pont de
Rousty.

Actions en faveur des collèges et lycées
En collaboration avec l'Education nationale, le Parc s'est
efforcé cette année de mieux faire connaître ses missions
et ses actions auprès d'une quinzaine d'établissements
scolaires du secondaire d'Arles et des environs. A travers
cette information et ces nouveaux liens, l'objectif est de
développer des cycles d'animation, en partenariat, sur le
territoire du Parc.

Réseau éducation au territoire
Un groupe de travail issu de la Commission « Culture,
éducation au territoire et accueil » a été mis en place en
2005 afin de formaliser un réseau des opérateurs locaux
œuvrant dans le domaine de l'éducation au territoire.
L'objectif de cette démarche est de recenser, de mieux
communiquer et de créer une synergie afin de favoriser
une harmonisation de l'offre territoriale en matière d'ani-
mation pédagogique.

Echange scolaire  «Le Sambuc - Apt»
Dans le cadre du programme international « L'homme et
la Biosphère » les Parcs naturels régionaux de Camargue
et du Luberon ont développé un échange pédagogique
entre les écoles primaires du Sambuc (Arles) et Jean
Giono située à Apt. Autour de thèmes choisis, l'objectif
était de favoriser la découverte des territoires respectifs. A
travers des ateliers et des sorties, les enfants de chaque
école ont pu ainsi échanger, confronter, partager leurs
connaissances et leurs expériences.

TOURISME DURABLE — SENTIERS DE DECOUVERTE — EDUCATION AU TERRITOIRE

Sentiers de découverte

Education au territoire

Photographie : Roger Linsolas 
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Les Couleurs de la Camargue 
Réalisée par le
Parc naturel régio-
nal de Camargue
et David
Tresmontant, l’ex-
position “Les
Couleurs de la
Camargue”, a été
conçue à destina-
tion des habitants
du delta qui sou-
haitent construire,
restaurer ou réhabiliter leur habitat, en harmonie avec leur
environnement. Elle présentait à partir des paysages de la
Camargue, les possibilités d'utilisation des couleurs en matiè-
re d'architecture. Une exposition présentée à la Maison du
Parc qui a mobilisé les habitants du delta ainsi que les rési-
dents secondaires.

Regards croisés sur
la Camargue
Dans le cadre du Festival de
la Camargue et du Delta du
Rhône, la Maison du Parc a
accueilli l'exposition «Regards
croisés sur la Camargue»,
réalisée à partir du travail
combiné de deux artistes dont
la matière première est la
nature du delta du Rhône :
Christine Seiler, photographe,
et Mireille Desana, créatrice

de mobilier en bois flotté.

Le riz qui nourrit le monde
L'exposition « Le riz qui nourrit le Monde », mise à la
disposition de la Maison du Parc par la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et par Agropolis Museum avec la colla-
boration du C.I.R.A.D. et du Centre français du riz a per-
mis de renforcer le programme d'animation proposé cette
année. Le riz, c'est 15% de la surface cultivée du globe,
pour la moitié de l'humanité, c'est la base de l'alimentation.
90% de la production en riz se trouve en Asie…, en
Camargue l'exploitation du riz couvre 20 000 hectares. De
juin à septembre, près de 20 000 visiteurs ont visité l'ex-
position et 39 groupes ont bénéficié d'une animation
autour du riz.

Course camarguaise et traditions et
Taureau Roi de bouvine 
«Course Camarguaise et Traditions», réalisée par le
Conseil général du Gard, et «Taureau, Roi de Bouvine »,
avec la participation de Jean Mansuy, photographe,
Françoise Joué-Gaillard et Jean-Claude Ennabli, artistes
peintres, ont clôturé la saison 2005 du calendrier des
expositions temporaires de la Maison du Parc.

Guide «Balades nature» 
A l'initiative du Conseil régional Provence-Alpes-Côte
d'Azur, sous la plume de Jean Roché, le guide « Balades
nature » publié par les Editions Dakota offrira au lecteur un
choix d'une quinzaine de « balades nature » à thème ainsi
qu'une foule de renseignements sur la Camargue. La paru-
tion des 6000 exemplaires, en mars 2006, sera concomi-
tante à celle des guides publiés par les parcs naturels
régionaux du Luberon, du Queyras et du Verdon.

Manades de chevaux de race Camargue
Cette année, en partenariat avec l’association des élé-
veurs de chevaux de
race Camargue, le
Parc a édité un ouvra-
ge de promotion
consacré à la race
locale de chevaux.
L'ouvrage paru en
4000 exemplaires,
favorise une meilleure
connaissance de
chaque élevage et de
sa contribution à l'amé-
lioration de l'image du
cheval en Camargue.

Dépliant Camargue 
Dans le cadre d'une réflexion engagée
depuis 2001 avec les offices de tourisme
d'Arles et des Saintes-Maries-de-la-Mer, le
Parc a remis à jour un document présentant
les différents espaces et milieux naturels de
la Camargue ainsi que les sites de tourisme
de découverte ouverts au public. Conçu en
6 langues le document est édité en 300 000
exemplaires.

Bulletin du Parc naturel
régional de Camargue 
Cette année 8 numéros du « bulle-
tin du Parc » ont été édités, dont 2
numéros doubles avec un supplé-
ment sur Natura 2000. L'objectif de
ce bulletin est d'informer régulière-
ment les habitants sur les actions
du Parc. 6000 exemplaires sont dif-
fusés par la Poste chaque mois
auprès des habitants du Parc.

EXPOSITIONS TEMPORAIRES —INFORMATION ET DIFFUSION

Information et diffusion

Expositions temporaires

BULLETIN         D’INFORMATION
N° 36- DECEMBRE 2005

CHARTE FORESTIERE 
DE TERRITOIRE
Le 18 novembre 2005, le Comité de pilo-
tage a validé dans ses grandes lignes, le
projet de charte forestière pour le territoire
du Parc naturel régional de Camargue.
La charte forestière instituée par la loi d'o-
rientation forestière de 2001 a pour objec-
tif la mise en œuvre d'une gestion concer-
tée entre les différents acteurs des espaces
boisés.

Même si la Camargue ne constitue pas un
territoire forestier, elle possède néanmoins
des espaces boisés d'une grande valeur et
d'une fragilité importante.
La charte forestière de Camargue propose
des opérations de gestion pour tous les
principaux types de boisements présents
en Camargue ; pinèdes, ripisylves, aligne-
ments et haies, bosquets et arbres isolés.
Le programme d'intervention compte 33
actions qui ont pour objectif de mettre en
place des outils de gestion pérenne et
concertée, de restaurer et réhabiliter les
espaces boisés, et de faire connaître et pro-
mouvoir les boisements de Camargue.
Pour cela, les collectivités locales, gestion-
naires et propriétaires privés porteurs de
projets pourront les contractualiser dans le
cadre de référence de la charte forestière.

Bulletin d’information du Parc naturel régional de Camargue - N° 36 -  Décembre  2005 - Directeur de la publication : Hervé Schiavetti, Président -
Responsable de la rédaction : Didier Olivry, Directeur - Réalisation : équipe du P.N.R.C - Mas du Pont de Rousty - 13200 Arles - tél. 04 90 97 10 40 - fax 04 90 97 12 07 

D'ores et déjà, le Parc a engagé des actions
dans trois domaines :
• Une distribution annuelle d'arbres à par-
tir de « souches » locales.
• Un inventaire des arbres remarquables et
des bosquets paysagers associés aux habi-
tations.
• Un accompagnement des propriétaires et
des gestionnaires pour réaliser des plans
de gestion adaptés.
La signature par l'ensemble des partenai-
res est attendue pour la fin de l'année, il
s'en suivra un arrêté préfectoral qui valide-
ra le périmètre d'application de la charte,
c'est-à-dire le territoire du Parc.

Contact : Régis Vianet, 04 90 97 10 40

NOUVELLE CHARTE POUR LE
PARC : 2008-2018
La Charte actuelle du PNRC arrive à
échéance en février 2008 et la procédure de
révision vient d'être engagée par la Région
PACA. Dès 2006, les habitants seront
consultés pour donner leur avis : réunions
publiques, enquêtes, etc.
Un prochain numéro du bulletin du Parc y
sera plus particulièrement consacré.

Régine Grévy, 04 90 97 10 40
observatoire@parc-camargue.fr 

PREVENTION ET CONTROLE DES
INONDATIONS EN CAMARGUE : 
L'EUROPE EST SOLLICITEE 

Le Parc naturel régional de Camargue, en
partenariat avec la Station biologique de la
Tour du Valat, la Chambre de Commerce et
d'Industrie du pays d'Arles, la Chambre

d'Agriculture des Bouches-du-Rhône, et le
Centre d'Etudes techniques maritimes et
fluvial (CETMEF), vient de déposer  un
projet auprès des instances de l'Europe
dans le cadre du programme « LIFE envi-
ronnement » . 

Très étroitement lié au « Plan Rhône », ce
projet, qui porte sur « la prévention et le
contrôle des inondations en Camargue », a
été présenté pour avis à la Direction régio-
nale de l'Environnement, à la Région et
l'Agence de l'Eau. Il pourra mobiliser tous
les gestionnaires de l'eau en Camargue, les
collectivités locales et des représentants de
l'Etat.

Contact : Stéphane Marche, 04 90 97 10 40
eau@parc-camargue.fr

CONTRAT DE DELTA : 
APPEL A PROJET
Le Parc naturel régional de Camargue par-
ticipe à la préservation des zones humides
et des milieux aquatiques dans le but d'une
meilleure gestion globale de l'eau dans le
delta du Rhône. Dans cet objectif, le pro-
gramme d'actions du contrat de delta est
en cours d'élaboration. Il consiste à per-
mettre le développement  durable des
zones humides sur un territoire cohérent
pour une durée de 5 ans. Le Parc naturel
régional de Camargue est l'animateur de
ce projet (voir bulletin de novembre 2005).
Cette démarche associe tous les acteurs
locaux dans un projet de territoire. Pour
élaborer ce programme, en plus de ces pro-
pres actions, le Parc centralise les projets
permettant l'amélioration et/ou la restau-
ration de la qualité des eaux. D'ores et déjà,
plusieurs actions se dégagent mais avant
d'en effectuer une synthèse définitive, le
Parc vous lance un dernier appel à propo-
sition.
Pour vous aider à formuler vos projets
d'actions, le Parc vous propose une perma-
nence au Mas de pont de Rousty  de 8h30 à
16h30, jusqu'au 17 décembre 2005.

Contact : Françoise Martinez, 04 90 97 10
40contrat.delta@parc-camargue.fr

UNE ETUDE POUR MIEUX 
CONNAITRE LA RESSOURCE EN
TELLINES 
Afin de mieux connaître l'évaluation du
stock et l'état du gisement de  tellines, le
Parc naturel régional de Camargue vient de
lancer une étude globale sur la telline en
Camargue, en partenariat avec le comité
local des pêches, les administrations
concernées, l'IFREMER, et les associations
et syndicats de telliniers. 
Dans le cadre de cette étude qui durera 18
mois, des pêches scientifiques sont pré-
vues sur deux saisons (octobre 2005 et avril

D é c e m b re  2 0 0 5

AC T I O N S  E N  C O U R S

Photographie : Chrisine Seiler
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Site internet (www.parc-camargue.fr) 
Le site internet du Parc regroupe près de 400 pages écran
et plus de 200 documents à télécharger (dépliants, rap-
ports de recherches, cartes, données de l'Observatoire de
Camargue…). Administré en interne, il est mis à jour régu-
lièrement et offre un calendrier d'activités et de manifesta-
tions locales de plus de 100 dates. Edité en français et en
Italien le site est visité environ 400 fois par jour. La version
anglaise, en cours d'élaboration, sera prochainement en
ligne.

Fête du Parc naturel régional de
Camargue
A l'initiative
du Conseil
r é g i o n a l
Provence-
Alpes-Côte
d'Azur et à
l'instar des
a u t r e s
parcs natu-
rels de la
r é g i o n
(Luberon ,
Q u e y r a s ,
Verdon) le
Parc a organisé cette année sa première « Fête du Parc ».
Avec une forte mobilisation des habitants, la fête s'est
déroulée le 2 octobre et, malgré une invasion de mous-
tiques les jours précédents, près de 2 000 personnes sont
venues de toute la région pour participer aux multiples ani-
mations proposées.

Nuit de la chouette
Le 19 mars, en col-
laboration avec la
Ligue de Protection
des Oiseaux, le
Parc a participé
une nouvelle fois à
la manifestation
nationale la «Nuit
de la chouette».
Beaucoup de suc-
cès cette année
pour les conféren-

ces et les promenades nocturnes à l'écoute des oiseaux. 

Festival de la Camargue et du delta du
Rhône 
Début mai, en
c o l l a b o r a t i o n
avec la ville de
Port-Saint-Louis-
du-Rhône et de
nombreux parte-
naires locaux
œuvrant dans le
domaine du tou-
risme ou de l'en-
vironnement, le
Parc a participé à
la 2e édition du « Festival de la Camargue et du delta du
Rhône ». Très mobilisé, le Parc a proposé cette année la
découverte du site de reproduction des flamants roses,
des balades en bateau électrique sur le canal de Rousty,
l'ouverture exceptionnelle du site du Mas Neuf de
Vaccarès ainsi que diverses animations à la Maison du
Parc.

Journée mondiale des Océans 
C'est la 1ère année que le Parc participe à la Journée
mondiale des Océans qui s'est déroulée le 8 juin au
Seaquarium du Grau-du-Roi. Stands, expositions, anima-
tions ont permis de sensibiliser le grand public à la fragili-
té des mers et des océans qui couvrent 72% de la surface
de notre planète. 

Salon du toro
Dans le cadre
du « Salon du
toro » qui se
déroule à
G i m e a u x
(Arles) à l'occa-
sion de la Féria
de Pâques, le
Parc a présenté
cette année un
stand sur l'éle-
vage et de nom-
breuses anima-

tions pédagogiques à destination des scolaires et du grand
public. 800 enfants ont bénéficié des ateliers répartis sur la
semaine.

Festival des Envies-Rhônement
Pour la première fois cette année, le Parc a participé au «
Festival des Envies-Rhonement » organisé par la
Compagnie Ilotopie. Cette 7e édition avait pour thème les
«des-équilibres». Du 12 au 30 juillet 2005, « Les beaux
draps », création plastique de Pierre Surtel, fut installée à
proximité du
Musée de la
Camargue. Ce
festival, dont
l'objectif est de
mélanger les
genres et les
cultures, s’est
é g a l e m e n t
déroulé au
domaine de la
Palissade, aux
marais du
Vigueirat et au château d’Avignon.

INFORMATION ET DIFFUSION — EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS

Evénements et manifestations
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Nettoyage de
printemps
Pour la 11e année, le
Parc et le Syndicat
mixte du Domaine de
la Palissade ont
organisé un grand
ramassage de

déchets sur les plages de Camargue. Plus de 300 person-
nes (bénévoles d'associations et grand public) ont partici-
pé à l'opération. Auparavant, une matinée avait permis de
sensibiliser les scolaires sur le problème des déchets
abandonnés dans la nature et le tri sélectif.

Camargue gourmande
En collaboration avec l'Association des Eleveurs de
Chevaux de Race Camargue et le Syndicat des rizicul-
teurs, le Parc était
présent pour ani-
mer«Camargue
g o u r m a n d e » ,
m a n i f e s t a t i o n
organisée du 9 au
11 septembre dans
le cadre de la Féria
du riz et du
Festival du cheval
à Arles. 

Journée mondiale des zones humides
Dans le cadre de la « Journée mondiale des Zones humi-
des », le 6 février, le Parc a proposé une visite commen-
tée du Musée de la Camargue et une sortie sur le Sentier
de découverte du Mas du Pont de Rousty. Différentes ani-
mations portant sur la récolte du roseau et l'élevage exten-
sif étaient également au programme au cette sortie.

Nuit des musées 
Le 14 mai, dans le cadre de la « Nuit des Musées » orga-
nisée par la Direction des Musées de France, le Musée de
la Camargue a accueilli le public « en nocturne » pour une
visite de l'exposition permanente et une balade accompa-
gnée sur le Sentier de découverte. 

Journées européennes du Patrimoine
A l'occasion des Journées du Patrimoine organisées à l'initia-
tive du Ministère de la Culture, les 17 et 18 septembre, le
Musée de la Camargue a accueilli environ 500 personnes.

Veillées  “Légendes et contes“ 
En partenariat avec une troupe
locale «Li cantaire de la
Palunlongo», le Parc a organisé un
cycle de soirées contées
«Légendes et contes de
Camargue». Les veillées se dérou-
lent dans les hameaux et villages
de Camargue et abordent des thè-
mes en lien avec la culture locale.
Sans effets spéciaux et toujours
dans de petites salles, contes,
chants et costumes traditionnels
suscitent les échanges et ravivent
la mémoire collective.  

17e Rencontres régionales de
l'Environnement
Cette année, les Rencontres régionales de
l'Environnement, se tenaient à Cavaillon du 27 au 29 sep-
tembre. Plusieurs écoles se sont succédées sur le stand
du Parc pour des animations sur la gestion de l'eau en
Camargue. Ces rencontres annuelles permettent, notam-
ment, aux membres du Réseau régional des
Gestionnaires des Espaces naturels protégés de la
Région de se retrouver.

Journées nationales des Parcs naturels 
régionaux de France
Cette année les journées nationales se sont déroulée du 5
au 7 octobre dans le Parc naturel régional de l'Avesnois.
Une délégation composée d'élus des communes d'Arles et
des Saintes-Maries-de-la-Mer, du directeur et de techni-
ciens du Parc s'était déplacée. Ces journées coordonnées
par la Fédération des Parcs sont un moment fort et privi-
légié dans la vie du réseau des Parcs.C’était également
l’occasion du passage de “témoin”. En effet,en 2006, c'est
le Parc naturel régional de Camargue qui accueillera ces
journées.

Journées du Réseau Rhône
Depuis plus de 10 ans le Parc participe activement au
«Réseau Rhône» qui rassemble des associations, des
musées, des services d'archives…, et dont l'objectif est de
connaître et de valoriser le fleuve Rhône de sa source en
Suisse à son embouchure en Camargue. A travers des
problématiques environnementales, patrimoniales, écono-
miques ou sociales, plusieurs réunions ou séminaires thé-
matiques se déroulent chaque année. Le 24 novembre le
thème des rencontres qui se déroulaient à Lyon était « le
Rhône en devenir(s), fleuve(s) et développement durable».

EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS

Photographie : Alain Dervieux
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Révision de la Charte du Parc
Sous l'impulsion de la Région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, le Parc s'apprête à présenter un nouveau projet de
charte afin d'obtenir le renouvellement de son label pour la
période 2008-2018. La révision de la charte, prévue sur 3
années, se déroulera selon un processus rigoureux et
imposé de façon identique à tous les Parc naturels régio-
naux de France. Afin de franchir au mieux les multiples
étapes de cette révision, en 2005, le Parc s'est attaché à :

• préparer l'évaluation de la charte actuelle et, de ce fait,
concevoir les outils nécessaires à l'évaluation pour la pro-
chaine charte ;

• bâtir un programme de travail pluri-annuel ;

•  dégager et tester différentes méthodes de travail.

Cette démarche associera très activement, dès 2006, les
habitants et les acteurs locaux.

Appel à projet DATAR 
Le Parc a répondu favorablement à l'appel à projet du
Comité interministériel d'Aménagement et de
Développement du Territoire du 14 septembre 2004. Il a
présenté un programme sur la gestion intégrée des zones
côtières dans le cadre du futur contrat de delta. Après exa-
men des dossiers par le comité national de sélection, le 12
juillet dernier, 25 projets ont été sélectionnés dont celui
présenté par le Parc. Sa mise en œuvre est en cours
.

Programme Life-environnement 
En collaboration avec la Chambre de Commerce et
d'Industrie du Pays d'Arles, la Chambre d'Agriculture des
Bouches-du-Rhône, la Station biologique de la Tour du
Valat et le Centre d'Etudes techniques maritimes et fluvia-
les (CETMEF), le Parc a déposé un dossier de candidatu-
re auprès de la Commission européenne pour développer
un système de gestion intégrée de l'eau pour la préven-
tion, la protection et l'atténuation des effets des inonda-
tions. 

Terres d'eau et Mediparc 
Dans le cadre de l'appel à projets du programme commu-
nautaire Interreg III B - Medocc (Méditerranée occidenta-
le), le Parc a présenté 2 projets. Le 1er projet, « Terre
d'eau », porté par le Chambre de Commerce et d’Industrie
du Pays d’Arles, s'inscrit dans une valorisation de la rizi-
culture et de l'élevage bovin fondée sur l'activité touristique
et la vente directe des produits issus de ces filières. Il est
présenté en partenariat avec des territoires d'Italie,
d'Espagne, de Grèce et du Portugal. Le second projet «
Mediparc » prévoit la création d'un réseau des espaces
naturels protégés du bassin méditerranéen.
Principalement concerné par les axes « tourisme durable
» et « gestion et prévention des risques », le Parc a pré-
senté un projet en partenariat avec la Fédération des
Parcs naturels régionaux français, le PNR de Corse, les
régions de Catalogne et d'Andalousie (Espagne) et
d'Emilie Romagne (Italie).

Coordination des actions des associa-
tions d'élevage 
Le Parc assure la coordination des actions des 7 asso-
ciations d'élevage de chevaux et de taureaux présentes
sur son territoire : secrétariat général des assemblées
générales et des conseils d'administration, recherche de
financements, accompagnement de projets, organisation
de réunions techniques, concours de sélection, CAMA-
GRI, stands et salons de promotion…

Gestion des espaces du Conservatoire
du Littoral
Le Parc assure la gestion est l'entretien de plusieurs espa-
ces naturels, propriétés du Conservatoire du Littoral
(Rousty, Mas Neuf) : surveillance des niveaux d'eau, res-
tauration d'ouvrages, suivi des activités économiques (éle-
vage, agriculture, pêche) compatibles avec la conservation
des milieux, ouverture modérée au public, plantations…

Fonds photographiques 
Le Parc gère des fonds photographiques anciens ou
récents. A des fins non commerciales il fournit des photo-
graphies récentes concernant la Camargue pour illustrer
des textes qu'il a pris soin de valider au préalable (presse,
guides, dépliants,…). Environ 300 documents ont été dif-
fusés cette année auprès de journalistes, gestionnaires
d'espaces naturels, services de l'Etat, du Conseil régional
ou du Conseil général.
Quant aux fonds anciens, le plus souvent diffusés à des
fins commerciales (éditions, productions télévisuelles), ils
sont soumis à la signature d'un contrat établissant le cadre
précis des droits de reproduction.

Commission exécutive de l'eau
Cette année, la commission exécutive de l'eau s'est réunie
10 fois . Autour du Parc, pêcheurs, agriculteurs, collectivi-
tés territoriales, scientifiques, gestionnaires de la Réserve
nationale, Direction départementale de l'Agriculture et de
la Forêt, riverains de l'étang du Vaccarès, Symadrem pro-
posent et décident conjointement des conduites à tenir
pour une gestion concertée de l'eau et notamment des
niveaux d’eau à assurer pour l’étang du Vaccarès.

Conseil architectural 
Le Parc propose d'accompagner toute personne qui a le pro-
jet de construire ou de réhabiliter des bâtiments anciens sur
son territoire (matériaux, coloris, économies d'énergie, démar-
ches…). A travers ses conseils le Parc œuvre pour une
meilleure intégration du bâti dans le paysage camarguais.

CHARTE — PARTICIPATION À DES PROJETS NATIONAUX, INTERNATIONAUX — MISSIONS PERMANENTES

Missions permanentes
Charte

Participation à des projets
nationaux

Participation à des projets
internationaux

Photographie :Valérie Farine
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Suivi des permis de construire 
Conformément à sa Charte, le Parc émet régulièrement
des avis sur les permis de construire, déclaration de tra-
vaux, permis de démolir, certificat d'urbanisme… Il est à
noter que de plus en plus de « lotisseurs » contactent dés-
ormais le Parc en amont des projets afin d'être conseillés.

Maison du Parc
La Maison du Parc assure l'accueil et l'information du
grand public. En 2005 elle a accueilli plus de 35 000 visi-
teurs. Des animations spécifiques sont proposées aux
groupes et notamment aux scolaires. Depuis 2004, la
Maison du Parc propose un cycle continu d'expositions
temporaires en lien avec les actions du Parc. Elle est éga-
lement dotée d'une boutique qui propose une gamme de
produits « nature ».

Musée de la Camargue 
Cette année le Musée (Musée de France) a accueilli envi-
ron 20 000 visiteurs. L'année 2005 aura été marquée par
le développement de nouveaux services proposés au
public : visites commentées, accompagnement sur le sen-
tier de découverte du Mas du Pont de Rousty, animations
spécifiques… Une boutique fonctionne toute l'année.

Communications, formations, enseigne-
ments
Tout au long de l'année des agents du Parc interviennent
lors de conférences ou dans le cadre de diverses forma-
tions : Centre permanent d'Initiatives pour l'Environnement
(CPIE) Rhône-Pays d'Arles, Université de Provence (Aix-
en-Provence, Avignon, Marseille), Journée des métiers à
Port-Saint-Louis-du-Rhône, ISARA, ENSAT Toulouse,
BTSA gestion de l'eau…)

Accueil de délégations étrangères
Tout au long de l'année le Parc est sollicité pour l'accueil
de différentes délégations d'élus et de techniciens. En
2005 il a reçu notamment des délégations marocaines et
tunisiennes (MedwetCoast), turques et italiennes
(Legambiente). 

Accueil des médias
Indépendamment des campagnes de communications qui
lui sont propres, le Parc est souvent sollicité pour accueillir
ou conseiller des équipes présentes en Camargue pour la
réalisation de divers reportages ou documentaires. Cette
année il a notamment travaillé avec des équipe de France
5, France 3, Planeterre, Ushuaïa nature…

Accueil du «séminaire nature» de la
Fédération des Parcs
Plus de 30 Parcs naturels régionaux étaient représentées
lors du « Séminaire nature » qui a eu lieu en Camargue du
7 au 9 septembre. Des ateliers très riches se sont dérou-
lés au Mas du Pont de Rousty et à la Maison du Parc. Ils
ont permis aux techniciens et aux élus de rencontrer des
acteurs locaux (éleveurs, agriculteurs,…) et d'aborder très
concrètement les thèmes de Natura 2000, eau et zones
humides, projet de loi « patrimoine naturel ».

MISSIONS PERMANENTES

Toutes ces missions n'auraient pas été pos-
sible sans la vigilance et l'assistance per-
manentes :

- du service administration générale (accueil
téléphonique, secrétariat, comptabilité, aide
logistique…) 

- des agents techniques (maintenance des
locaux et des abords, des installations, du
matériel…)

- du responsable du système d'information
géographique (SIG) qui cartographie, met à
jour, collecte et diffuse des données essen-
tielles sur l'occupation du sol et les activi-
tés diverses concernant le territoire (agri-
culture, élevage, gestion hydraulique,
Natura 2000, MAB, contrat de delta…).



12

R
a

p
p

o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
0
5
 d

u
 P

a
rc

 n
a

tu
re

l 
ré

g
io

n
a

l 
d

e
 C

a
m

a
rg

u
e

Mise en place administrative 
En 2005, la mise en place administrative du Syndicat
mixte a mobilisé l'ensemble de l'équipe du Parc. Outre le
changement de logiciels de gestion financière et de paie,
il a fallu mettre en place des régies de recette (Maison du
Parc, Musée de la Camargue, opérations ponctuelles,
etc), de nouvelles procédures (gestion du personnel, com-
mandes, gestion comptable…). 
Pour ce faire, le Parc travaille en étroite collaboration avec
son agent comptable du trésor et les services du contrôle
de légalité.

Les instances 
Comité syndical 
5 réunions (bureau : 2 réunions)

Président : Hervé SCHIAVETTI
Vices-Présidents : Région : Nadine PÉRIS 
Département : Jacky GÉRARD 
Commune d'Arles : David GRZYB  
Commune des Saintes-Maries-de-la-Mer : Roland CHASSAIN

Conseil du Parc
19 institutions et 51 associations 
Association française des éleveurs de taureaux de com-
bat,  Francine Yonnet
Association des éleveurs de taureaux pour la course
camarguaise,  Françoise Peytavin
Antique Confrérie des Gardians, Hubert Yonnet
Assoc de défense du Patrimoine culturel et naturel camar-
guais, Éric Forbeaux
Association de défense du Patrimoine culturel et naturel
camarguais, Sylvie Linsolas

Association de promotion de la langue provençale,
Catherine Guillaume-Aldington
Association APOPG,  Jean  Jalbert
Association camarguaise de Tourisme équestre, Serge
Moussouyan
Association de Chasse maritime de Camargue (ACM),
Alfred Michel
Association de Sauvegarde des Intérêts de Gimeaux,
Régine Gilles
Association des amis du Parc ornithologique de Pont-de-
Gau, Jean Jalbert
Association des Camarguais, Yvon Vannetti
Association des Camarguais, Jean Gazzano
Association des éleveurs  de chevaux de race Camargue,
Marc Jalabert
Association des éleveurs « raço di bioù », Jean Philippe
Boch
Association des gardians professionnels de taureaux et
toros de Provence et Languedoc, Jean Mathieu
Association des Pêcheurs et Propriétaires riverains du
Vaccarès, Paul  Arsac

Association des Pêcheurs Arles Saint-Martin-de-Crau,
Gérard Tischendorf
Association des Pêcheurs mer et étang, Lucien Prudent
Association des Plaisanciers  de Port Gardian, Henri Fort
Association interdépartementale des pêcheurs profession-
nels Rhône Aval Méditerranée, Jean-Luc Fontaine
Association Les Telliniers camarguais, François Dupuis
Association Migrateurs Rhône Méditerranée, Jean-Claude
Monnet
Association STOP, Éric  Jouveau
C.I.Q de Trinquetaille, Françoise Ponsdesserre
C.I.Q Village de Saliers, Denis  Thibaud
Chambre de métiers et de l'artisanat des Bouches-du-
Rhône, Alain Arnaudo
Centre français du riz, Bruno  Blohorn
CIQ "Tête de Camargue", Vivette Clary
Club Taurin Mireille, Jean Ayme
Club Taurin Paul Ricard, Jean-Jacques Reboul
Club Taurin Paul Ricard "Lou Fourmigo" de Gimeaux,
Francis Espejo
CNRS-DESMID, Bernard  Picon
Comité de hameau de Gageron, Léonce Lassia
Comité de Soutien, René Lambert
Comité Départemental de tourisme Equestre des
Bouches-du-Rhône, Maurice Kiehl
Comité des Propriétaires,  Bernard Arsac
Comité local des Pêches maritimes et des Élevages
marins, William Tillet
CPIE Rhône-Pays d'Arles, Roland  Roux
Fédération départementale des Chasseurs, Joseph Condé
Fondation Sansouire Station biologique, Jean-Paul Taris
La Sigoulette, Anne-Marie Brunel
LPO PACA,  Alain Moussu

SYNDICAT MIXTE 

Syndicat mixte

Photographie : Frédéric Speich /  La Provence

Région
Titulaires 
Christophe CASTANER
Catherine LEVRAUD
Nadine PERIS
Stéphanie VAN MUYSEN
Département
Titulaires 
Jean-Marc CHARRIER
Hervé CHÉRUBINI
Jacky GÉRARD
Établissements publics
CCI du Pays d'Arles
Titulaires 
Roger MERLIN
Jean-Louis VEYRIÉ
Chambre d'Agriculture 13
Titulaires 
André BOULARD
Frédéric MANONNI
Communes
Arles
Titulaires 
Alain DERVIEUX
David GRZYB
Christian MOURISARD
Hervé SCHIAVETTI
Les Saintes-Maries-de-la-
Mer
Titulaires 
Geneviève BOESPFLUG
Roland CHASSAIN
Bertrand MAZEL
Eric VICENTE

Suppléants 
Nicette AUBERT
Guy BONO
Sophie DEGIOANNI
Cécile HELLE

Suppléants 
Vincent BURRONI
Marc FRISICANO
Antoine ROUZAUD

Suppléants 
Yves MASONI
Éric LACANAUD

Suppléants 
Théophile MAILLIS
Alain GIRAUD

Suppléants 
Daniel DESCOUT
Jean-Marie EGIDIO
Jean-Luc MASSON
Jean-Yves PLANELL

Suppléants 
Pierre-Antoine SALMOCHI
Roger DE MURCIA
Alain BIASCI
Daniel ARNAUDET
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Maison du cheval Camargue, Jean-Pierre Clauzel
Nacioun gardiano, Guy Chaptal
Office du Tourisme d'Arles, Christian Mourisard
Office du Tourisme  des Saintes-Maries-de-la-Mer, Olivier Noël
Office national de la Chasse et de la Faune sauvage,
Bernard Boisaubert
Provenço Aficioun, Louis Galissard
Société de protection de la Nature Languedoc-Roussillon,
section Camargue, Xavier Vachez
Société nationale de Protection de la Nature, Jean  Untermaier
SYMADREM, Hervé Schiavetti
Syndicat de défense et de promotion de la viande AOC
"Taureau de Camargue", Jacques Blatière
Syndicat des Riziculteurs France et Filière, François
Calais
Syndicat mixte  des Traversées du delta du Rhône, Alain
Floutier
Syndicat mixte  des Traversées du  delta du Rhône,
Philippe Martinez
Syndicat mixte de la Palissade, Claude  Vulpian

Commissions et présidences
10 commissions - 27 réunions

Administration générale, finances et communication,
David Grzyb, Mairie d'Arles 
Jean Gazzano , Association des Camarguais

Protection de la nature, études et recherches scienti-
fiques
Roger De Murcia, Mairie des Saintes-Maries-de-la-Mer
Jean Jalbert , Fondation Sansouire

Gestion de l'eau et des milieux aquatiques 
Alain Dervieux, Mairie d'Arles

Activités agricoles
Frédéric Manonni , Chambre d'agriculture
François Callet, Syndicat des Riziculteurs de France et
Filière

Développement et promotion de l'élevage
Bertrand Mazel , Mairie des Saintes-Maries-de-la-Mer
Hubert Yonnet, Confrérie des Gardians
Francine Yonnet , Association Taureaux de Combat
Françoise Peytavin, Association Taureaux Camargue

Pêche et chasse
Eric Vicente, Mairie des Saintes-Maries-de-la-Mer
Jo Condé, Fédération des chasseurs
William Tillet, Comité local des Pêches

Tourisme durable
Christian Mourisard, Office de Tourisme d'Arles
Roland Chassain , Office du tourisme des Saintes-Maries-
de-la-Mer

Activités économiques
Jean-Louis Veyrié, Chambre de Commerce du Pays
d'Arles
Patrick Arbeau , Solvay France

Culture, éducation au territoire, accueil
Jean-Marc Charrier, Conseil général des Bouches-du-
Rhône
Roland Roux, CPIE Rhône-Pays d'Arles

Architecture, urbanisme et paysage
Catherine Levraud, Conseil régional PACA
René Lambert , Comité de Soutien

L'équipe en 2005 

BEYS  Patrick, Agent technique 
BOUQUET Guy,  Agent technique 
BUFANTE Régine, Comptabilité, ressources humaines 
CERVILLA Muriel, Chargée de mission communication-
relation avec les habitants 
CHANUT David,  Agent technique
CHENOUFI  Saïd,  Agent technique
COMPAN Jacqueline, Secrétaire 
FAURE Julien, Chargé de mission éducation au territoire 
FAUSTI Roberta,  Chef de projet Documentation-édition-
information 
FONT Gisèle, Agent  d’accueil Musée de la Camargue 
GRÉVY Régine, Chef de projet Observatoire Camargue
évaluation 
HELLY Céline (jusqu’au 30/10/2005), Agent d’accueil
Musée de la Camargue
HEMERY Gaël, Chef de projet Espaces naturels faune flore
HÉRITIER Cécile,  Secrétaire 
ISENMANN Philippe, Chargé de mission SIG 
JALABERT Frédéric, Agent technique 
JOUVENEL Aurélien, Secrétaire aux associations d'élevage 
LE ROUX Ellen, Chargée de mission urbanisme-architecture-
paysage
LOPEZ Patricia, Secrétaire 
MARCHE Stéphane, Chargé de mission eau 
MARIOTTI  Denise  Agent d'entretien 
MAROBIN-LOUCHE Delphine, Chargée de mission littoral
et milieux marins 
MAUGET André,  Adjoint aux associations d'élevage 
MEBRECK Chantal, Agent d'accueil Maison du Parc   
OLIVRY Didier, Directeur 
PORTES Josiane,  Agent d'accueil Maison du Parc 
ROBERT Anne, Agent Musée de la Camargue
SCOTTO Georgette (jusqu’au 30/3/2005), ressources
humaines
SIBILLE Marie-Hélène, Chef de service  Accueil et valori-
sation du territoire 
TATIN Angeline (jusqu’au 28/2/2005), comptabilité
VADON Anne, Chargée de mission agriculture-environne-
ment-élevage 
VERGNAUD Dominique,  Chef de projet développement
touristique-accueil 
VIANET Régis, Chef de service Développement durable
du territoire 
VIDAL Geneviève, Chef de service Administration générale

Mais aussi…
Juillan Christine, accueil Musée de la Camargue (CDD 6 mois)
Martinez Françoise, contrat de delta (CDD 6 mois)
Paliard M-Véronique, accueil Maison du Parc (CDD 6 mois)
Penegaggi Gilles, Ecogeste (CDD 2 mois)

Costa Cécile, 
Debaive Nicolas, 
Durand Jennifer, 
Furman Lisa, 
Moureau Nicolas, stagiaires.

Panicot Jean-Pierre, comptable du trésor, chef de poste de
Saint-Rémy-de-Provence.

Nicoli Jean-Pierre, enseignant détaché auprès du Parc, pro-
fesseur d'histoire et géographie au Lycée Pasquet d'Arles.

Becker Daniel, 
Jeanmariet Alain, 
Lahogue Marcel, 
Oury Daniel, retraités de l'entreprise Sollac. Une demi-journée
par semaine ils contribuent bénévolement à l'entretien du
Sentier de Découverte du Mas du Pont de Rousty.

SYNDICAT MIXTE 
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BUDGET

Montant du budget previsionnel 2005  : 2,3 millions d’euros

Partenaires financiers
Direction régionale de l'environnement (DIREN) 
Direction régionale des Affaires culturelles (DRAC) 
Fonds national Aménagement du Territoire (FNADT)
Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur
Conseil général des Bouches-du-Rhône
Conseil général du Gard (élevage)
Conseil général de l'Hérault (élevage)
Commune d'Arles
Commune des Saintes-Maries-de-la-Mer
Agence de l'eau
Entreprise Sollac (dépliant Camargue)
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